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 L ’article L. 122-1 du code  
de la consommation interdit aux 

professionnels de subordonner la vente 
d’un produit à l’achat concomitant  
d’un autre produit. Si cette disposition 
permet à un consommateur ayant décidé 
de ne pas utiliser les logiciels préinstallés 
par les fabricants (Microsoft à 95 %)  
de se faire rembourser le prix du logiciel, 
la pratique est plus difficile à mettre en 
œuvre. C’est pourquoi, en juin 2008 (voir 
Micro Hebdo du 7 août 2008), le tribunal 
de grande instance de Paris avait obligé 
une enseigne de distribution spécialisée 
en micro-informatique à afficher  
sur ses étiquettes le prix du système 
d’exploitation de manière distincte du 
prix global de l’ordinateur, afin que les 

consommateurs 
puissent se faire 
rembourser  
plus facilement  
les montants 
correspondant 
aux logiciels 
d’exploitation. 
Mais la cour 
d’appel de  
Paris a infirmé  
cette décision  
(CA Paris,  
26 novembre 
2009) en 
« dispensant »  
de cette obligation 
les magasins 
Darty. Ceux-ci  
ne pouvant pas 
connaître les prix 
respectifs de 
l’ordinateur nu  
et des logiciels 

installés, lesquels dépendent de l’accord 
passé entre Microsoft et les fabricants.
Les distributeurs de micro-informatique 
ne seraient donc plus obligés d’indiquer 
le prix du système d’exploitation  
et des autres logiciels préinstallés sur  
les ordinateurs. La DGCCRF est très 
attentive au fait que les consommateurs 
puissent obtenir le remboursement  
de la licence du système d’exploitation. 
Devant les difficultés rencontrées,  
en dépit de l’annonce par les fabricants 
de la procédure de remboursement, 
certains consommateurs ont attiré 
l’attention de la DGCCRF sur ce point,  
et cette dernière a pris contact avec  
ces fabricants. Pour l’heure, il appartient  
à chacun de se renseigner avant 
d’acheter un ordinateur. Le montant 
remboursé peut varier entre 40 et  
60 euros pour la version de Windows  
la plus couramment installée sur les 
ordinateurs destinés au grand public.

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Le remboursement  
des logiciels préinstallés  
est un vrai casse-tête !

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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Micro Hebdo 
à la radio
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 Chaque vendredi à partir 
de 15 heures, retrouvez 

François Sorel, spécialiste 
des nouvelles technologies, 
Frédéric Boutier et Jean-Marie 
Portal, rédacteurs en chef adjoints 
de Micro Hebdo, dans l’émission 
De quoi j’me mail, diffusée 
en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences  
au 3216 ou sur www.rmc.fr

 Aceux qui en doute-
raient encore, le Cam-

cord, cette activité qui 
consiste à enregistrer sur 
un caméscope un film 
lors de sa diffusion en 
salle, est tout à fait illégal. 
A fortiori, lorsqu’on avoue 
son intention de diffuser 
une copie gratuite sur In-
ternet… C’est ce qu’a ap-
pris à ses dépens un 
spectateur de Caen.
En août 2008, il a ainsi 
enregistré sur son ca-
méscope le film Bangkok 
Dangerous lors de sa dif-
fusion dans une salle du 
cinéma Pathé, à Caen. 
Mal lui en a pris : le per-
sonnel du cinéma l’a re-
péré et a contacté la 
police. Et le 3 février 2010, 
le jeune homme de 22 ans 
a été condamné à quatre 
mois de prison avec sur-
sis et à une amende sym-
bolique de un euro  

 VQ avec 01net

 W indows 7 satisfait les utilisateurs (voir aussi notre dos-
sier page 20)… à quelques exceptions près. En l’oc-

currence, des détenteurs d’ordinateurs portables avec Win-
dows 7 évoquent des problèmes liés à leur batterie : le 
système les enjoint de la remplacer alors que le niveau de 
charge atteint 100 %. Notons que, contrairement aux autres 
versions du système d’exploitation, Windows 7 réunit des 
informations sur l’état de la batterie via le firmware de cette 
dernière et le Bios de l’ordinateur. Aussi, certains se sont-ils 
demandés s’il ne s’agissait pas là d’un bug. Pas du tout, se 
défend en substance Microsoft sur le blog officiel de Win-
dows 7 : après avoir étudié plusieurs cas, ce n’est pas le 
système qui est défectueux mais bel et bien les batteries. 
Reste à savoir si les utilisateurs seront convaincus  VQ

Microsoft s’explique sur  
des problèmes de batterie 

 Nombreux sont les touristes 
à visiter les rues de Mont-

martre, à Paris, à la recherche 
de l’épicerie du film Amélie 
Poulain. Bientôt, peut-être, y 
trouveront-ils un panneau in-
teractif d’un nouveau genre 
appelé Alloclap. Créé par Allo-
ciné, ce système devrait dif-
fuser les histoires et les anec-

Les coulisses des tournages 
sont sur Alloclap

Film piraté 
en salle :  
la sanction 

La suite gratuite d’IBM

 Envie d’une nouvelle suite 
bureautique gratuite ? 

Pourquoi ne pas essayer la 
nouvelle version (bêta) de 
Lotus Symphony 3 
d’IBM ? Téléchargeable 
en français, elle repose 
sur Openoffice.org 3. 
Entre autres nouveautés 
figurent la lecture de la vidéo 
directement dans des docu-

ments, l’intégration d’Open-
Document Format 1.2, le sup-
port des macros Visual Basic, 

les signatures numériques 
et la création de cartes 
de visite et d’étiquettes. 
Reste à savoir si cette 
solution alternative à la 

suite bureautique Microsoft 
Office saura convaincre nom-
bre d’utilisateurs  VQ 

dotes d’un film par 
l’intermédiaire d’écrans 
implantés sur les lieux 
mêmes du tournage.
Ces écrans afficheront des 
flashcodes. Il suffira aux utili-
sateurs d’un smartphone de 
les photographier avec l’ap-
plication ad hoc pour accéder 
à des vidéos. Les premiers 

écrans d’Alloclap seront mis 
en place dans la région Rhône-
Alpes dans le courant de l’an-
née. Une fois n’est pas cou-
tume, les touristes parisiens 
devront patienter…  VQ
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